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De 16 à 12 élus CCE :
Et pourquoi pas encore
moins ?
Le tableau présenté par la direction était
assez simpliste mais non dénué de subs-
tantielles économies pour la direction et
tant pis pour la représentativité des per-
sonnels au sein du futur CCE d’UES.
Ce tableau prenait en compte unique-
ment les effectifs inscrits. La CFDT a
insisté, dans un souci de cohérence avec
la nouvelle loi du 20 août 2008 sur la
représentativité, pour que les effectifs
pris en compte soient les mêmes que
ceux ayant servis à déterminer les siè-
ges dans chaque centre comprenant éga-
lement les entreprises extérieures, de
sous traitance, les personnels des dis-
positifs CASA et CPFA. De cette pre-
mière discussion il en est ressorti une
nouvelle proposition de la direction à 14
élus titulaires. Si la CFDT prend acte
du repositionnement de la direction,
elle souhaite en débattre puisqu’au
passage la direction veut supprimer
de cette instance 2 élus titulaires et
2 suppléants. La CFDT a demandé que
soit respectée la clé de répartition entre
centres et par collège, utilisée jusqu’à
présent.
Sur la proposition d’un accord de
prorogation de l’instance actuelle
jusqu’à fin 2010, la CFDT trouve cette
démarche très péssimiste sur les chan-
ces d’aboutir à un accord unanime sur
la composition du CCE.  Toutefois, cette

CCE : La dir ection veut réduire le nombre d’élus !
Prêts de personnels : Améliorer les conditions  !

La direction a souhaité aborder ce jour la composition du futur CCE d’UES et les modalités de prêt de personnels
entre centres. Pour la composition du CCE d’UES la direction a fait une proposition à 12 élus et, sachant qu’elle
n’obtiendrait pas l’accord des organisations syndicales elle a également proposé la prorogation du mandat des 16
élus actuels jusqu’à fin 2010 ! Nous avons également rappelé nos attentes sur les modalités de prêts de personnels
entre centres pour faire face aux baisses de charge notamment à Tulle et à Tarbes. La direction proposera un
accord spécifique d’UES.

Satory le 27 octobre 2009

proposition a eu, pour l’instant, le mé-
rite de faire avancer «un peu» les dis-
cussions.

Prêts de personnels
entre sites : un accord
d’UES est nécessaire !
La situation de charge sur certains éta-
blissements est plus délicate que sur
d’autres, des mesures de chômage par-
tiel sont en place ou le seront. De plus, la
direction ayant refusé comme la CFDT
l’avait demandé, d’adhérer aux conven-
tions permettant une meilleure prise en
charge par l’Etat,  ne fait qu’aggraver
une situation financière délicate pour les
personnels. Parallèllement, d’autres sites
ont des besoins en production ou dans
d’autres secteurs et des prêts de person-
nels temporaires sur la base du volonta-
riat peuvent limiter à la fois le nombre de
jours chômés et l’impact financier envers
les personnels. Encore faut-il que les con-
ditions de prêts soient incitatives et pour
l’instant les conventions de prêts «négo-
ciées» par site n’apportent pas les ré-
ponses appropriées.
Au terme de cette réunion, la direction
a précisé que le prêt restera à carac-
tère exceptionnel et sur le volontariat.
Elle devrait proposer pour mi-novembre
un projet d’accord basé sur les deman-
des que la CFDT lui avait communi-
quées:
aCompensation de l’éloignement,
prime ou indemnités liées aux diverses

contraintes
aMaintien des primes d’équipes
aModalités de déplacement (trajets,
hébergement, horaires, organisation du
travail ...)
aReconnaissance et valorisation des
compétences acquises sur le nouveau
poste
aRègles d’avancement
aConsultation des CE concernés par
les prêts.

Infos diverses :
Suite à diverses interventions, le DCRH a
précisé l’avancement des points suivants :
a3,55% des OSD prise en compte
dans le salaire incluant la prime de ren-
dement et prise en compte dans l’as-
siette de calcul de la retraite : le feu
vert du ministère du budget se-
rait imminent .
aCourrier du Ministre d e l’Emploi
sur la prise en compte du stress au
travail chez NEXTER : La réponse
du PDG, adressée en copie aux ad-
ministrateurs fait état, pour résumer,
«d’absence de problèmes lors du der-
nier PSE et d’une prise en compte de
la situation présente».

La CFDT a pour sa part critiqué ce type
de racourci qui ne reflette absolument
pas la réalité du PSE. Elle a demandé
que soit rapidement présentées aux re-
présentants du personel de chaque site
les actions à mettre en oeuvre face «au
mal être au travail».


